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ORDRE DU JOUR 

1) Adoption du procès-verbal de la séance du 28 juin 2012  

2) Communications du Bureau  

3) Communications du Conseil administratif  

4) Proposition du Conseil municipal :  

4.1 "Du logement pour nos enfants et nos parents : clés pour une politique communale 

de l’habitat équitable et écologique" : vote d’un crédit budgétaire supplémentaire 

2012 (CHF 60'000.– TTC) et moyens de le couvrir 

5) Propositions du Conseil administratif  

5.1 Bouclement d'anciens crédits et ouverture d'un crédit complémentaire (CHF 104'006.20) 

5.2 Bouclement du crédit relatif à un concours « éco-construction » réalisé sur une 

parcelle propriété communale dans le secteur Jean-Jacques Rigaud : vote du crédit et 

financement (CHF 107'534.50 TTC) 

5.3 Mise en œuvre du processus MEP concernant le projet de réaménagement du Village 

de Chêne-Bougeries : vote du crédit d’études et de financement (CHF 201’960.– TTC) 

5.4 Projet de rénovation des façades de l’école de la Gradelle : vote du crédit d’étude et de 

financement (CHF 700'000.– TTC) 

6) Communications des commissions et délégations du Conseil municipal  

7) Questions (écrites ou orales), propositions individuelles et informations  

 

 

* * * * * * * 

 

 

M. Spinelli, président, ouvre la séance à 20 h 35 et souhaite la bienvenue aux 

participant-e-s et salue les personnes dans le public. Il espère que la pause estivale a 

été profitable à chacun car il annonce une longue séance.  

 

Avant d’entamer l’ordre du jour, le président aimerait rendre hommage à M. Picut qui 

est décédé récemment. M. Picut a été conseiller municipal pendant huit ans à Chêne-

Bougeries et il a été également pendant vingt ans conseiller administratif. Il prie 

l’Assemblée de se lever et d’observer une minute de silence.  

 

L’Assemblée se lève et observe une minute de silence.  

 

 

1) Adoption du procès-verbal de la séance du 28 juin 2012 

 

 Le procès-verbal de la séance du 28 juin 2012 est adopté par 12 voix pour et 

8 abstentions. 

 

 

 

 

 


